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Réouverture de l'hôpital de Val-de-Grâce et des urgences de l'Hôtel-Dieu
Question écrite n° 28340

Texte de la question

M. Éric Coquerel interroge M. le ministre des solidarités et de la santé sur la réouverture de l'hôpital de Val-de-
Grâce et des urgences de l'Hôtel-Dieu. Depuis plusieurs semaines, la France est durement touchée par
l'épidémie de covid-19. Le pays a été durement affaibli par des dizaines d'années de coupes budgétaires au
sein de l'hôpital public. Ainsi, ce sont plus de 70 000 lits qui ont été supprimés entre 2003 et 2017. Entre le 31
décembre 2017 et le 31 décembre 2018, plus de 4 000 lits ont disparu selon les statistiques de la DREES
(Direction de la recherche, des études, de l'évaluation et des statistiques). Il y a donc urgence à garantir la
bonne tenue des infrastructures médicales pour affronter l'épidémie de covid-19. En l'occurrence, M. le député
rappelle à M. le ministre qu'il est urgent de rouvrir l'hôpital militaire du Val-de-Grâce, fermé en 2016. S'agissant
de l'hôpital Hôtel-Dieu, l'AP-HP se prive de moyens pour lutter contre l'épidémie en fermant le service des
urgences de celui-ci pour privatiser ses surfaces. Il a ainsi fait des urgences un centre de prélèvement des
soignants. Le centre d'urgences de l'Hôtel-Dieu dispose pourtant d'un scanner accessible 24 heures sur 24, de
lits et de moyens humains pour prendre en charge des malades du covid-19. Il peut également être utilisé pour
soigner des non-covid-19 et réduire ainsi la pression sur les autres centres hospitaliers. Quelle est la priorité
aujourd'hui ? Faut-il poursuivre la privatisation de l'Hôtel-Dieu, qui prévoyait notamment d'ouvrir un restaurant
gastronomique sur le site ? Il lui demande ainsi quelles mesures il compte entreprendre afin de permettre la
réouverture de l'hôpital militaire du Val-de-Grâce et du service des urgences de l'Hôtel-Dieu, pour désengorger
les autres hôpitaux.
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